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Le casse-tête des détenus
qu'on ne veut plus relâcher
PRISON De nouvelles pistes pour gérer les terroristes et les radicalisés en fin de peine

Il- Guantanamo
à la belge, détention
administrative,
traitement: les idées
fusent après l'attaque
à Liège,
Il- Mais sont-elles
réalistes?

Comment retarder, voi.re
empêcher, la sortie de dé-
tenus toujours considérés

comme dangereux'! C'est la
question que semblait se poser le
ministre de la Justice, dimanche.
sm le plateau de VTM, Réagis-
sant à la proposition de Bart De
Wever de garder les terroristes et
le." individus fortement t'adicali-
sés en détention «111,71;qll 'il
c;1'i8te ltIle mtllll.n' », Koen Geens
a indolemment éYal~ué l'id&., dl'
créer dt's Guantanamo à la belge.
Mais n'excluait pour autant pas
l'idée de «muillt~/lir im'uniri
dl'S ge/IR unejbi8 q'llW,~(mt purgé
ICllrs pdJit,~ ». «}.'()IIS POUV{1I18

pen,~a à lllle mesure de déte/ltiol/
adm inMratit'e. par laqueHt 011

le,y el!/érme prévellth'/'1/11mt, a
amorcé le ministre, Mais la COli r
européenne desdraits de nwmme
dCl'1'tlit l'lll''''rt' Cil"aminer ,yi ÙHt
possible. »

Replacé un détenu en Mtcn·
tion avant même lIU'U ait fàit son
baluchon: est-ce vraiment envi-
sageable? Au l'.abinet de Koen
Geens, on confirme qu'ccon parle
bien d'um' déümtion, d'Ulle (eulll'
pâlie up,.è.~ la ,fin de la petTle ».
Mais un prend soin d'indiquer le
sens du vent: « Ce 11'cRt alors plus
lejuge qui décide. Cela devient du
l'essor; de,~A.ffùil'l's intérieures
puisque la mesure est adminis-
tmtive et Il '('si donc pus ba,jée ,1'1/ r
ulledicisùm dejustice, »

1Elargir Ildétention Reste que
les déclarations du ministre

laissent Marie-Aude Beernaert,
profèssf'ur de droit à l'ueL, per-
plexe. La détention administra-
tÎw étant une dispusition propn.'

aUdroit des étrangers. « Elle pel"
met, nous édaire la pénaliste, dl!

traniféTer q ufiqu'u n.quelques .1'1'-
maints uvant lafill dt .YUl)eine,
de lu prisOJl t'I'n l'Offict d""
étranger,~,» Un statut adminis-
tratif. poursuit Marie-Aude Bcer-
naert, qui ne l'eut être délivré
qu'en ras d'éloignement forcé, Et
qui, a fortiori, ne concerne que les
étrangers, Quant au droit euro-
péen. « il Olt assez cluir /'t dt/' les
(lifférentes h,IfP(jthise,~ dam le.~-
quelles Oll peut l'riveT" 111/ indivi·
du de sa libeJ·té », La radicalisa-
tion (qui n'est d'ailleurs pas lUle
infraction) n'en fait pas part.ie.
« On qualifie dEjà d"in/i'actiiJIw·
deI>compllrteme/lts qui,'#! situ~nt
bien ell umU/lt dl! l'I/tienlut ter",-
l'is,te, »

Pour la pénalistt:' Christine
Guillain, l'extension dc la déten-
tion :ldministrative aux cDndam-
nés et au.xradicalisés u'estenvisa-
geable que dans le cadre d'une loi
de circonstance prise dans un
contexte partkulier.« Etellcore, ..
JI' Ile suis 1ll1s tutaine que œla
suffise aju••tifier la mesurt. D'au-
tUIl/ Ijm cela vel e'réer ries
discriminatiolls entre les dite·
me8, ajoute celle qui enseigne le
droit à l'université Saint-Louis
Bru.xeILL-s. C'tst au tribunal d'ap-
plicatirm des peÎlIt'S de juger ,vi
utle 1~er,~ollneentre, oui ou Iwn,
dans leulmdition.Y p/Jur Cliit lihé-
mlioll. AiIC" cctte mesure, lm
court-drcuitemit le TAP ct on dé-

trimtemit tout cequ'on (1d~iulIIi.~

criplace. »

2 D'autl't!s mécanismes déjà en
place ll' système judiciaire

belge permet déjà de « retenir»
les détenus que l'Etat belge tient à
garder à l'œil lt· plus longtemps
possible. Le juge peut, par
exemple, dt>eider d'assortir la
condamnation d'une mise à dis-
position du tribunal d'applica-
tiun dL'S peine~ pour une période
de 15am; maximum. Le condam-
né pt'ut égalt'rnent faire l'objet
d'une période de sùret~ pour li)S
auteurs d'actes ext.rêmement

graves. Les seuils d'admissibilité
à la libération conditionnl'lle
avaient d~ià été rehaussés en
2013. Mais le gouwrncment a ré-
œmment introduit la possibilité
puur lejuge de fixer unt'« période
de sûreté ••au cours de laquelle la
personne condanmée ne peut bé-
néficier de la libération cundi·
tionnelle. Problème: la mise à
disposition et lell périodes de sû-
reté sont des mesures qui accom-
pagnent la peine, Elles ne
peuvent être prises co cours de
détention et ne s'appliquenl donc
pas aux détenus qui se radica-
lisent en prison.

Une fois libéré, le tetToriste fait
aussi l'objet d'une étroite sur-
veillance par la police et les task
forces locales, la Sûreté de l'État
ou encore les maisons de justiee.
Et le bracelet électronique? La
mise suus surveillance de tous les
radicalisés répertoriés comme

tels par rOcam faisait partie du
pack de dispositions antiterro-
ristes annoncées après les atten-
tals de Paris, mais la mesure
s'avère au final trop difficile à
mettre en œuvre. Aux oubliettes,

3Et.de no.u.velles.Plstes Si on ne
peut maintenir éternelle-

ment les détenus les pIns dange·
l'eux en détention. comment fa~
voriser leur réintégration '! En
France, des maison:, de transition
ont ouvert leurs portes: le " :30 "
à Strasbourg et «La Ferme de
Moyembrie" en Picardie. Chcl.
nous, le projet est en voie de
cont:rétisation. « Les di"'ru.~sian8
srmt en coun Ull Parlenlf;1I1 ».
eanfinmH-on au cabinet du mÏ-
nistrcde la Jnsticc.

Dans le cadre d'un aménage-
ment de peine sous éerous,lejuge
du tribunal d'application des
peines peut permettre à un déte-
nu de passer ses derniers mois de
détention dalL'l une structure
d'insertion qui lui offre un ac-
compagnement sudal. juridique
et, plus largement, 1<1 possibilité

de rebâtir un projet de vie, Cett~
pas..~relle en!.rE'le milieu cart'éral

et la sodété existe aussi au Qué-
bec depuis les années 80, Pro-
blème : les maisons de transition
ne fimctionnenl qu'avec: certains
profils et les terroristes n'en fmll
pas vraiment partie, Daos un
,apport publié en 201i, le Caap
(Concertation des assodations
actives en prison) relève que des
services e:l.'télieurs, générale-
ment subsidiés par les entités fé·
dérées, proposent une aide à la
sortie de prison mais que « l'qlfi'/'
.laite CIU;l' persrlimi's détemuw
reste lclll,'l'm.eli fi IISujfiJ5a11 t l' pOUl'
rfpondrl' il rcn~e1llhle: de", be-
SljÙ18,., L'organe déplore égale-
ment cc l'i nsuffisance des 11l(J/lCl1,~

mi.~l'fi œlWTI' pou r évita la réd-
dive », notammenl en ce qui
concerne l'aide psychologique et
sDciale, la furmatioll ou la santé.

Lundi, Koen Gt-'Cns a justl.'-
ment formulé une autre pri)posi-
tiun allant dans ce sens. En com-
rnissicm de la Chambre, il a esti-
mé que la Justiœ devrait être en
mesure d'imposer un parcours de
désengagement aux détenus ra-
dicalisés comme elle peut le faire
pour les délinquants sexuels. Le
suivi de ce « traitement» condi-
tionnerait l'octmi de congés péni-
tentiaires, un régime de déten-
tion restreinte, etc.

Actuellement, il n'est pas pos·
sÎble d'imposer au.x prisonniers
de suivre une formation. de
consulter un psychologue, etc.
U'S détenus radicaux "conta-
gieux» (recruteurs, meneurs,
idéolognes) sont enfermes dans
des ailes distinctes à Ittre et Ha..<i-
se11. La question se pOSl' aussi dl'
savoir que faire avec les détenus
radicau.x «non contagielL\: lt. il
n'est pas possible de leur im]XJser
un processus de déradicalisation.
En Fédération Wallonie·
Bruxelles, les détenus peuvent
être pris en charge par le Caprev
(le Centre d'aidl' el de prise cn
charge dl' toute personne concer-
née par les c"'trémismes et radi-
calismes violents), mais sur une
base volontaire uniquemellt. _

lU DI"'."" />oHClAU
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VICTIMES

Des funérailles
officielles
pour Lucile et
Soray.
Les funérailles de Lucile
Garda et Soraya Belka·
cemi auront lieu ce
mardi au Centre funë·
raire de Robermont., où
l'on sait déjà que la
salle de 250 places sera
bien trop étroite POUi
accueillir tout le m()nde.
Un grand écran a été
prevu à I~extérieurpour
suivre la cérémonie à
l'occasion de laquelle le
mini.stre de "Intérieur
Jan Jam.bon remettra
aux deux policières la
Creil( d\/îquf! de 1'~
classe pour acte de
courage. de dévoue~
ment et d'humanÎté. Il
s'agit de la plus haute
distinction çjvique en
Belgique. EHe n'est
décernée qu'à titre
posthume.

l.WS

athénée de Waha
« Merci de tout cœur
pour nos petits »

REPORTAGE _

Les élèves et professeurs de
l'athénée dl' Waha, mais aus-

si les parents d'élèves, le bourg~
mcstrc et l'êchcvin de renseigne-
ment, s'étaient donné rendez-
vous à 9 heures, et lundi matin,
pour la reprise des cours, Six
jours après l'intnlsion, dans leurs
locaux, de Benjamin llennan,
seules restent les traces de balle.
Des traces matéridles, mais éga~
lement unl.' ambiance particu-
lière, entre soulagement et peur,

« Virwerlt J. interpelle une ma-
man qui 'rient de déposer ses en-
fants. Quand j'ai eJltendu dire
qU'lin édw::attur (wail proUg!
tWs enfants (NDLR: il s'était pré-
dpitépourfenner les portes juste
dt'vant le tucur).j'ai su qu.e (''étuit
vous... Je navŒI,'; pas entendu de
rwm,je savais ... Mad, merâ du

.ItJ71:d du cœur pour lW8 petit.~»,
dit-elle les lamu~s aux yeux, em-
poignant des deux mains celle de
l'éducateur qui lui répond avoir
agi «comme tout Ii' mond.e l'au-
mitjait ».

«NO'lI.8. e1ifanlll dPllrt"nt ••
t~llOnll il r-;cprimt,. 'lOtr?
prqfOluk n'l."onnaiuanu
à Darifa.o>

Autour de lui, une partie du
corps professoral discute. Cer-
tains entrent dans le bâtiment
avec ais<l11ce, mais pour l'un ùu
l"autre l'ëmotion Lost palpable, les
yeux s'embuent. Les parenbi des
primaires tentent de donner le
cha.nge, pour rassurer les petits
qui \'ont pénétrer dans la cour.
Cette cour que le tireur a \isœ, ti-
rant une balle dans la direction
des .'350 élèves qui jouaient là,
pendant la récré. Les enfants
semblent plus insouciants que les
parents, ils semblent contents de

se retrouver, L'un d'eux. un ga-
min de deuxième primaire~ a
quand même pris son doudou
avec lui, pour la toute première
fois depuis qu'il est à la « grande
écol(' ». En entrant dans récole, il
le s.erre d:l1lS st'_'ibras.

A 9 h 30, un des membres du
corps professoral prend la parole
dans la cour des primaires
presqu\' comble. Il y remercie
Darifa, la technicienne de surfa[~{'
de 1"6tablissement, prise t'n otage
par le tireur, qui est parvenue à
accomplir un presque miracle en
le convaincant de se diriger vers
les policiers armés plutôt que
vers les enfants qui jouaient. Il y
évoque le courage de tous, la soli-
darité, les corps de métier qui ont
travaillé sam; relitche pour effacer
au maximum les traces de l'at-
taque, la difficulté de sétêuriSf'r
une érole sans la transformer en
prison. Ce sonl ensuite deux pa-
rents qui clôturent C~ moment, li-
sant notamment un petit texteaf-
fiché à rentrée: «Nau,-~, enj(mt."
et 1'r1rent,o;. teUOri8 il e.•l'primer
/lotre fJTlifunde recomwissa7U~ à
Dm'ifa et il l'ell.~mh/e de l'équipe
pédagvgilflle du .fimdammt111
puu', (1'Ouir mis nos cnfants à
Ihbri uvec ,'ouroge. et sallg~
froid. » Les 800 élèves du secon-
daire. qui ont l'Ours aux étages et
mIl été moins exposés au tireur
puisque leur éducateur en avait
fèmlé l'acct:..<;, sont également re-
venus ce lundi. Là, les parents
n'accompagnent pas ; ils
semblent avoir pris la chose avec
plus de recul.

Il est 11 heures. Après les dis-
cours, après la recré qui a suivi,
les c.ours reprennent et les en-
fants s'engouffrent dans leurs
classes. Comme d'habitude.
Comme avant le drame. _

LAURENCE WAUTERS
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